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La bonne pratique du moisLa bonne pratique du mois de Mars

« La Commission Développement Durable est convaincue que nous tous en 
temps qu’Entreprise, nous avons un rôle essentieldans la préservation de 

l’environnement ».

Plusieurs entreprises de notre réseau ont mis en pratique, sans attendre les législations, des actions 
de bon sens, originales pour diminuer notre impact sur l’environnement. Nous les recensons au 
moyen d’un questionnaire puis nous vous proposons de partager ces actions afin de diminuer notre 
impact sur l’environnement. 

Un geste simple, que toute entreprise peut entreprendre, et qui nous vient d’ALTEA Formation est 
de collaborer avec un imprimeur possédant le label  imprim’vert.
Crée par laFédération de l’Imprimerie et de la Communication Graphique (FICG),
il encourage les imprimeurs à respecter3 points-clés :

�la bonne gestion des déchets dangereux ;

�la sécurisation des stockagesde produits dangereux (neufs et déchets en attente d’être collectés) 
afin d’éviter tout risque de pollution accidentelle;

�l’exclusion des produits toxiques(étiquetés avec une tête de mort) des ateliers.

PERMANENCE du club
Domaine de Rocquevielle 
107, avenue Marcel Dassault 
33700 MERIGNAC 
05 57 92 64 33  � 05 57 92 60 21 
contact@club-entreprises-merignac.com
www.club-entreprises-merignac.com

Une des valeurs 
du Club

est le partage
des savoir faire
et des bonnes 

pratiques
d’entreprises.

Envoyez-nous 
vos idées ou vos 
pratiques pour 

que notre 
communauté en 

profite !!


